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Introduction 
 
La crue des 8 et 9 septembre 2002 du Gardon a été dramatique. Elle a été responsable de 14 décès 
et de plus 800 millions d’euros de dégâts (à l’échelle du Département du Gard). 
Face à l’ampleur des reconstructions à mettre en œuvre et dans une logique innovante, un appel à 
projet national a été lancé pour mener à bien une politique étendue de réduction du risque inondation. 
Il ne s’agissait plus de proposer de grands barrages ou des digues comme cela a pu être fait dans le 
passé mais de développer une culture du risque, améliorer la gestion de crise, adapter 
l’urbanisme au risque et étudier puis mettre en œuvre des travaux de ralentissement des eaux et 
d’amélioration des conditions d’écoulement ou empêcher l’inondation de zones à forts enjeux. 
Les premiers Plan d’Actions de Prévention des Inondations étaient nés. Il comportait alors 5 axes. 
Le Département du Gard et le Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion Equilibrée des Gardons 
(SMAGE des Gardons), devenu aujourd’hui EPTB Gardons, ont déposé un dossier qui a été retenu. 
Ainsi, un premier PAPI a été mis en œuvre sur le bassin versant des Gardons entre 2004 et 2011. 
Il a permis la réalisation de 141 actions pour un montant total de 46 millions d’euros. L’EPTB 
Gardons a posé massivement des repères de crue. 3000 élèves ont été sensibilisés au risque 
inondation. Les communes se sont lancées dans l’approbation de leur Plans Communaux de 
Sauvegarde. L’État a procédé à la relocalisation de 200 bâtiments à usage d’habitation. L’EPTB 
Gardons a créé et mis en œuvre la première opération ALABRI pour accompagner les propriétaires de 
logement dans l’adaptation de leur bâtiment au risque inondation. 
Fort du succès du premier PAPI Gardons, l’EPTB Gardons a prolongé cette action par un second 
PAPI. Ce dernier a porté sur la période 2013-2019. Il a permis la réalisation de 140 actions et le dépôt 
de 170 demandes de financement de travaux de réduction de la vulnérabilité des propriétaires de 
logements en zone inondable. Plus de 4 300 élèves ont été sensibilisés au risque inondation. Le 
montant des dépenses est de l’ordre de 28 millions d’euros. 
Malgré les efforts importants consentis pour réduire le risque inondation sur le bassin versant des 
Gardons par l’ensemble des acteurs privés et publics, il convient de maintenir une politique active en 
matière de réduction du risque inondation sur le bassin versant des Gardons. C’est la raison pour 
laquelle l’EPTB Gardons dépose un dossier de candidature pour la labellisation d’un troisième PAPI 
sur son territoire. 
 

I. Présentation générale 
 
L’Établissement Public Territorial de Bassin Gardons est le syndicat de rivière qui est en charge 
des questions de l’eau à l’échelle du bassin versant des Gardons. Ce dernier s’étend du pied du Mont 
Aigoual en Cévennes jusqu’à la confluence avec le Rhône dans le Gard, en traversant la 
Gardonnenque et les gorges du Gardon.  
Le syndicat intervient dans les domaines : 

 du risque inondation,  
 de la ressource en eau,  
 de la préservation et la reconquête des milieux aquatiques.  

Il assure également la gouvernance et la programmation des actions. Parmi les actions portées, il est 
possible de lister l’entretien des cours d’eau, la réalisation et l’exploitation d’ouvrages hydrauliques, la 
sensibilisation aux économies d’eau et à l’amélioration de la qualité de l’eau, les travaux de lutte contre 
les espèces invasives et ceux relatifs à la restauration des cours d’eau. 
L’EPTB Gardons est la structure porteuse de documents de planification : le Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE), le Contrat de Rivière, le Plan d’Actions et de Prévention des 
Inondations (PAPI), le Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE). 
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Il intervient à l’échelle des 171 communes du bassin versant en matière de coordination. Il porte la 
maîtrise d’ouvrage de travaux pour ses membres qui représentent un territoire de 161 communes.  
 

II. Territoire 

II.1. Périmètre du SAGE et du PAPI 
 
Le périmètre du SAGE des Gardons porte sur 171 communes du Gard et de la Lozère. Il a été 
initialement arrêté en 1993 puis modifié par arrêté inter-préfectoral en 2013. 
Ce périmètre comprend de manière exhaustive toutes les communes qui ont une partie de leur territoire 
au sein du bassin versant des Gardons. Parmi ces communes, certaines ne sont concernées que par 
des superficies limitées, situées en tête de bassin et disposant de peu d’enjeu en lien avec la gestion de 
l’eau. Ainsi, le nombre de communes dont la quasi-totalité de la superficie est implantée sur le bassin 
versant des Gardons est de l’ordre de 160. 
Il est à noter que ce périmètre est étendu sur la commune d’Aramon par la prise en compte de la zone 
inondable du Gardon qui est commune avec celle du Rhône. 
 
L’EPTB Gardons intervient sur l’ensemble de ce territoire dans le cadre de sa politique de coordination 
au titre du SAGE, du Contrat de Rivière, du PGRE et du PAPI. 
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II.2. Périmètre administratif de l’EPTB Gardons 
 
Le périmètre syndical est constitué par l’ensemble du bassin versant des Gardons, étendu à la 
zone inondable sur Aramon, coïncidant avec le périmètre du SAGE. Il est fixé par arrêté préfectoral 
20181604-B3-001. 
 
Les membres de l’EPTB Gardons sont les Établissements Publics de Coopération Intercommunale 
du bassin versant. Ils sont au nombre de 7 pour une couverture représentant 161 communes. 
Il s’agit : 

 La Communauté d’Agglomération Alès Agglomération, 

 La Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole, 

 La Communauté de Communes Pays d'Uzès, 

 La Communauté de Communes Pont du Gard, 

 La Communauté de Communes Cévennes au Mont Lozère, 

 La Communauté de Communes Causse Aigoual Cévennes Terre solidaire, 

 La Communauté de Communes Piémont Cévenol, 

 La Communauté de Communes Pays de Sommières. 

 
Le Syndicat Intercommunal de Curage et d’Entretien du Briançon est adhérent mais sa dissolution est 
envisagée à court terme. Il s’agira à ce moment de la dernière étape d’adaptation de l’EPTB Gardons 
au contexte imposé par la mise en œuvre de la compétence GEMAPI. 
Historiquement, le Syndicat était composé de syndicats de taille inférieure à la sienne et du 
Département. Il s’est étendu progressivement en intégrant des communes, des EPCI, de nouveaux 
syndicats avant d’entamer sa mutation en 2018 avec le retrait du Département du Gard achevé en 
2020, des anciens syndicats dont le SICE du Briançon est le dernier représentant et des communes 
individuelles. 
La communauté d’Alès Agglomération n’était pas un membre historique. Elle a adhéré à l’EPTB 
Gardons en 2018 permettant ainsi au syndicat de disposer d’une couverture complète du bassin 
versant. 

III. Compétence 

III.1. Exercice de la compétence GEMAPI 
 
Le syndicat mixte est compétent à titre principal en matière de GEMAPI. Les missions relevant de cette 
compétence définie au I bis de l‘article L. 211-7 du code de l‘environnement ont été transférées, dans 
leur intégralité par les établissements publics de coopération intercommunale membres du syndicat 
mixte. 
À ce titre, il a en charge 9 ouvrages hydrauliques : 

 les Aménagements Hydrauliques de Saint Geniès de Malgoirès et de Théziers, 
 les Systèmes d’Endiguement d’Alès, de la Grand’Combe, de Saint Jean du Gard, d’Anduze, de 

Remoulins, de Comps, d’Aramon. 
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L’EPTB Gardons a signé des conventions avec le Département du Gard pour assurer le transfert des 
digues départementales et le maintenir dans son rôle antérieur de gestionnaire du barrage de Sainte 
Cécile d'Andorge, conformément aux dispositions réglementaires. 
 
L’EPTB Gardons a obtenu une Déclaration d’Intérêt Général afin d’assurer l’entretien des cours 
d’eau de son territoire. 
Il porte les opérations de restauration physique au titre de la compétence Gestion des Milieux 
Aquatiques comme la création d’une zone tampon sur le Gardon d’Alès aval (80 ha de ripisylve gérés 
par l’EPTB Gardons essentiellement par acquisition foncière), la restauration physique du Briançon sur 
3,5 km (7 km de digue effacés), la mise en œuvre du plan de gestion de la zone humide des Paluns (40 
ha). 
Il mène également des actions en matière de franchissement piscicole des ouvrages transversaux 
que sont les seuils en rivière en assurant la mise en transparence ou en les équipant de passe à 
poissons. 

III.2. Compétence optionnelle 
 
L’EPTB Gardons exerce en plus des missions relevant de la compétence GEMAPI les missions 
suivantes : 

 missions en faveur de la protection et de la conservation des eaux superficielles et 
souterraines, 

 mission dans la mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques d'intérêt de bassin (à l’échelle du bassin versant des 
Gardons), 

 mission d’animation et concertation dans les domaines de la gestion et de la protection de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques et de la prévention des inondations et, de 
manière plus globale, aux missions d’intérêt général portées par les EPTB pour les bassins, 

 mission de concours à des actions de réduction de la vulnérabilité au risque inondation, à 
la gestion de crise et aux actions de développement de la conscience du risque. 

 
L’exercice de ces missions peut conduire l’EPTB Gardons à réaliser des études, apporter des conseils, 
assurer des animations ou faire de la sensibilisation. Il peut mettre en place et exploiter un réseau de 
mesure. 
 
En matière de coordination, d’animation et de concertation, l’EPTB Gardons peut assurer le secrétariat, 
l'animation et l'élaboration d'un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau), d'un contrat 
de rivière, d'un PGRE (Plan de Gestion de la Ressource en Eau), d’un PAPI (Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations), d’une SLGRi (Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation). 
 

IV. Gouvernance 

IV.1. Comité syndical de l’EPTB Gardons 
 
Le syndicat mixte est administré par un comité syndical composé de 31 délégués. Les collectivités 
membres désignent les délégués qui les représentent. 
Le Président est élu par le comité syndical ainsi que les Vice-Présidents. 
Le comité syndical se réunit 4 à 5 fois par an afin de délibérer sur les propositions du Président. 
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Un bureau composé des Vice-Présidents et du Président prépare les décisions du comité syndical. Il 
mène les actions pour lesquelles le comité syndical lui a donné délégation. 
 
Répartition du nombre de délégué par membre : 

 Communauté d’Agglomération Alès Agglomération : 12 délégués, 

 Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole : 4 délégués, 

 Communauté de Communes Pont du Gard : 4 délégués, 

 Communauté de Communes Pays d’Uzès : 4 délégués, 

 Communauté de Communes Causse Aigoual Cévennes – Terres solidaires : 2 délégués, 

 Communauté de Communes Cévennes au Mont Lozère : 2 délégués, 

 Communauté de Communes Piémont Cévenol : 2 délégués, 

 Autres membres : 1 délégué. 
 

IV.2. Commission Locale de l’Eau et comité de 
pilotage PAPI 

 
Le bassin versant des Gardons s’est lancé dans la démarche SAGE dès 1992. Après une longue 
période de préparation, le SAGE a été adopté par arrêté inter-préfectoral le 27 février 2001. 
Pour mener à bien cette démarche, la Commission Locale de l’Eau du bassin versant des Gardons a 
été mise en place. 
Elle regroupe différents collèges : représentant de l’État, des collectivités territoriales, des usagers 
(chambres consulaires, association…), dont la répartition dans les collèges est fixée par le Code de 
l’Environnement (au moins la moitié des membres dans le collège des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux et au moins un quart dans le collège des usagers, organisations 
professionnelles et associations). 
 
La CLE au travers du SAGE définit une politique locale de gestion de l’eau. Elle prend en compte 
les problèmes quantitatifs (déficit d’eau), de qualité (pollution) et d’inondation. 
Elle analyse et émet des avis sur les projets concernés par des procédures IOTA liées à la question de 
la gestion de l’eau. 
 
Il convient de signaler la recomposition, en cours en 2020, de la CLE, rendu nécessaire par les 
modifications liées à l’application de la Loi Notre, par les mandats de certains membres de la CLE 
arrivant à terme et plus récemment par les élections municipales. Cette recomposition est envisagée 
dans les perspectives suivantes : tenir compte des demandes d’intégration à la CLE émanant du 
territoire, assouplir le fonctionnement de la CLE en passant d’un arrêté préfectoral nominatif à une CLE 
non nominative et optimiser la composition de cette instance pour garantir l’expression de la diversité 
des points de vue.  
 
Dans un souci de simplification, le comité de pilotage mis en place pour suivre le PAPI s’est basé 
sur la composition de la CLE. Un interlocuteur supplémentaire a toutefois été ajouté. Il s’agit de SNCF 
Réseau. 
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La CLE se réunit de 2 à 3 fois par an pour débattre de la mise en œuvre du SAGE et suivre l’avancée 
des actions à l’échelle du bassin versant et tout particulièrement celles relevant de la prévention du 
risque inondation. 

V. Moyens humains 
 
L’EPTB Gardons dispose de 19 agents et de 4 mises à disposition. L’équipe est structurée autour 
d’un Directeur, d’un service Prévention des Inondations et Milieux Aquatiques, d’un service 
Entretien des Cours d’Eau, d’un service Ressource en Eau et Gouvernance et d’un service 
administratif.  
 
Le service Prévention des Inondations et Milieux Aquatiques dispose d’un responsable et directeur 
adjoint de la structure, accompagné de 2 ingénieurs.  
5 agents ont été mis à disposition ponctuellement par 2 communes (Comps et Aramon) afin d’assurer le 
suivi et l’entretien des digues.  
 
Le service Entretien des Cours d’Eau regroupe un responsable, 2 techniciens et les membres de 
l’équipe verte. 
 
3 chargés de mission sont intégrés au service Ressource en Eau et Gouvernance. 
 
Le service administratif est composé de 4 agents. 
 
Le syndicat a mis en place une équipe verte qui réalise l’entretien des rivières en complément des 
marchés d’entreprises. Elle intervient également dans l’entretien et la gestion courante des ouvrages 
hydrauliques.  
Un technicien et 2 agents de la communauté d’Alès Agglomération interviennent dans le cadre d’une 
convention de mise à disposition de service. Ils ont en charge notamment l’entretien du Gardon et des 
digues dans la traversée d’Alès. 
 
Le service Prévention des Inondations et Milieux Aquatiques est renforcé par le Directeur pour 
assurer le régime d’astreinte nécessaire à la surveillance des ouvrages hydrauliques.  
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ANNEXE 1 
 

Liste des communes du bassin versant 
 
AIGALIERS 
ALÈS 
ANDUZE 
ARAMON 
ARGILLIERS 
ARPAILLARGUES ET 
AUREILHAC 
AUBUSSARGUES 
BAGARD 
BARON 
BARRE DES CEVENNES 
BASSURELS 
BELVEZET 
BLAUZAC 
BOISSET-ET-GAUJAC 
BOUCOIRAN-ET-
NOZIERES 
BOUQUET 
BOURDIC 
BRANOUX-LES-TAILLADES 
BRIGNON 
CABRIERES 
CARDET 
CASSAGNOLES 
CASTELNAU-VALENCE 
CASTILLON-DU-GARD 
CAVEIRAC 
CENDRAS 
CLARENSAC 
COLLIAS 
COLLORGUES 
COLOGNAC 
COMBAS 
COMPS 
CORBES 
CRESPIAN 
CRUVIERS-LASCOURS 
DEAUX 
DIONS 
DOMAZAN 
DOMESSARGUES 
DOMESSARGUES 

ESTEZARGUES 
EUZET-LES-BAINS 
FLAUX 
FOISSAC 
FONS-OUTRE-GARDON 
FOURNES 
GABRIAC 
GAJAN 
GARRIGUES-SAINTE-
EULALIE 
GENERARGUES 
LA CALMETTE 
LA GRAND'COMBE 
LA ROUVIERE 
LA-BASTIDE-D'ENGRAS 
LA-CAPELLE-ET-
MASMOLÈNE 
LAMELOUZE 
LASALLE 
LAVAL PRADEL 
LE POMPIDOU 
LE-COLLET-DE-DÈZE 
LEDENON 
LEDIGNAN 
LE-MARTINET 
LE-PONT-DE-MONTVERT 
LES PLANTIERS 
LES SALLES-DU-GARDON 
L'ESTRECHURE 
LEZAN 
MARTIGNARGUES 
MARUEJOLS-LES-
GARDON 
MASSANES 
MASSILLARGUES-
ATTUECH 
MAURESSARGUES 
MEJANNES-LES-ALÈS 
MEYNES 
MIALET 
MOISSAC-VALLÉE-
FRANÇAISE 

MOLEZON 
MONS 
MONTAGNAC 
MONTAREN-ET-SAINT-
MEDIERS 
MONTEILS 
MONTFRIN 
MONTIGNARGUES 
MONTMIRAT 
MONTPEZAT 
MOULEZAN 
MOUSSAC 
NERS 
NÎMES 
PARIGNARGUES 
PEYROLLES 
POUGNADORESSE 
POULX 
POUZILHAC 
REMOULINS 
RIBAUTE-LES-TAVERNES 
ROCHEFORT-DU-GARD 
ROUSSON 
SAINT- HIPPOLYTE-DE-
MONTAIGU 
SAINT-ANDRÉ-DE-
LANCIZE 
SAINT-ANDRE-DE-
VALBORGNE 
SAINT-BAUZELY 
SAINT-BENEZET 
SAINT-BONNET-DE-
SALENDRINQUE 
SAINT-BONNET-DU-GARD 
SAINT-CESAIRE-DE-
GAUZIGNAN 
SAINT-CHAPTES 
SAINT-CHRISTOL-LEZ-
ALÈS 
SAINT-CÔMES-ET-
MARUEJOLS 
SAINT-DEZERY 
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SAINTE-ANASTASIE 
SAINTE-CECILE-
D'ANDORGE 
SAINTE-CROIX-DE-
CADERLE 
SAINTE-CROIX-VALLÉE-
FRANÇAISE 
SAINT-ETIENNE-DE-L'OLM 
SAINT-ETIENNE-VALLÉE-
FRANÇAISE 
SAINT-FÉLIX-DE-
PALLIÈRES 
SAINT-FLORENT-SUR-
AUZONNET 
SAINT-GENIES-DE-
MALGOIRES 
SAINT-GERMAIN-DE-
CALBERTE 
SAINT-HILAIRE-D’OZILHAN 
SAINT-HILAIRE-DE-
BRETHMAS 
SAINT-HILAIRE-LAVIT 
SAINT-HIPPOLYTE-DE-
CATON 
SAINT-JEAN-DE-
CEYRARGUES 
SAINT-JEAN-DE-SERRES 
SAINT-JEAN-DU-GARD 

SAINT-JEAN-DU-PIN 
SAINT-JULIEN-DES-
POINTS 
SAINT-JULIEN-LES-
ROSIERS 
SAINT-JUST-ET-
VACQUIÈRES 
SAINT-LAURENT-LA-
VERNEDE 
SAINT-MAMERT-DU-GARD 
SAINT-MARTIN-DE-
BOUBAUX 
SAINT-MARTIN-DE-
LANSUSCLE 
SAINT-MARTIN-DE-
VALGALGUES 
SAINT-MAURICE-DE-
CAZEVIEILLE 
SAINT-MAXIMIN 
SAINT-MICHEL-DE-DEZE 
SAINT PAYL LA COSTE 
SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX 
SAINT-PRIVAT-DE-
VALLONGUE 
SAINT-QUENTIN-LA-
POTERIE 
SAINT-SEBASTIEN-
D'AIGREFEUILLE 

SAINT-SIFFRET 
SAINT-VICTOR-DES-
OULES 
SAINT-VICTOR-LA-COSTE 
SALINDRES 
SANILHAC-ET-SAGRIÈS 
SAUMANE 
SAUZET 
SAZE 
SERNHAC 
SERVAS 
SERVIERS-ET-LABAUME 
SEYNES 
SOUDORGUES 
SOUSTELLE 
THEZIERS 
THOIRAS 
TORNAC 
UZÈS 
VABRES 
VALLABRÈGUES 
VALLABRIX 
VALLERARGUES 
VALLIGUIERES 
VEBRON 
VENTALON-EN-CEVENNES 
VERS-PONT-DU-GARD 
VEZENOBRES 
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